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Maladies
cardiovasculaires
Les neurones artificiels
sont aussi à l’œuvre dans
le domaine médical. Un
exemple avec la société
lausannoise ADIS SA.

Le taux de mortalité lié aux mala-
dies cardiovasculaires adiminuéde
moitié ces vingt dernières années.
Selon l’Office fédéral de la santépu-
blique, cette diminution est due à
la réduction de la consommation
de sel et de la sédentarité. Les pro-
blèmes cardiaques restent toutefois
responsablesd’unquart de tous les
décès.

Les avancées technologiques
sont aussi l’une des clés d’amélio-
ration de ce bilan. Et dans ce do-
maine aussi, l’intelligence artifi-
cielle (IA) est à l’œuvre, comme on
le découvredans les locaux lausan-
nois de la société ADIS (Advanced
Interactive Systems).

La société a développé un sys-
tèmede réalité augmentéepour les
cardiologues, qui leurpermetde se
former et s’entraîner aux interven-
tions qu’ils doivent effectuer à
l’aided’uncathéter. Enpassantpar
les vaisseaux sanguins, l’appareil
atteint l’intérieur du cœur.

«Pour le moment, les interven-
tionsde cathétérisation cardiaques
se font encore sous assistance de
rayons X, expliqueGeorges Caron,
directeur général. Mais la méde-
cine, même si des résistances
existent, tend vers l’utilisation de
l’IRM afin d’éviter les expositions
aux rayons nocifs.»

Le système développé par ADIS
consiste en un simulateur qui per-
met de reproduire l’image précise
en trois dimensions du cœur d’un
patient. À l’aide d’un cathéter tout
à fait réel, le médecin va pouvoir

naviguerdans le cœurvirtuel et en-
traîner lesmouvements à effectuer
lors de l’intervention sur son pa-
tient.

C’est en assistant à la démons-
tration que l’on comprend: alors
que le cathéter réel évolue dans
l’espace du prototype d’ADIS, on
constate à l’écran qu’il se déplace
précisément à l’intérieur de l’or-
gane virtuel et que le système pro-
pose des «cibles» à traiter.

«Notredifficultéprincipale a été
de faire évoluer le cathéter phy-
sique dans les limites du cœur vir-
tuel, dit Georges Caron. Un cardio-
logue nous a aidés à maîtriser les

gestes à accomplir.» Chaque cœur
possédant ses particularités, l’inté-
rêt de l’exercice réside dans la
connaissance exacte de la physio-
logie du patient et donc l’améliora-
tion des chances de succès de l’in-
tervention.

Alors quevient faire l’IAdans ce
processus? «Sur la base des don-
néespubliquesde50 cœurs, notre
IA a pu reproduire, en 3D et avec
unegrandeprécision, le cœuret les
lésions responsables de tachycar-
die d’unpremier vrai patient, dont
le cardiologue a validé le résultat
obtenu», explique Georges Caron.
Le système va apprendre des pro-
chains cas, ce qui améliorera en-
core les résultats.

Cartographie du cœur
La technique traditionnelle pour
reconstruire l’image du cœur
consiste à procéder par de multi-
ples images, des couches qui, une
fois empilées, donnent une image
en 3D. «Or elles doivent chacune
être annotéesparun spécialiste, dit
le patron d’ADIS. C’est un travail
de plusieurs jours, alors que l’IA

permet de le faire en deux mi-
nutes.»

À la fin de l’année, ADIS estime
que le système sera pleinement ca-
pabledeproposer auxcardiologues
les zones du cœur à traiter. Mais le
but ultime de la société consiste à
proposer la simulation d’un exa-
menélectrophysiologiqueducœur.
Cette spécialité cherche, par la car-
tographie électriqueducœur, àdia-
gnostiquer les arythmies qui en-
traînent des palpitations,malaises,
essoufflements, voire des insuffi-
sances sévères du cœur. «Cela de-
vrait prendre encore trois ans,mais
celapermettradevalider les propo-
sitions de traitement que permet
déjànotre système»,ditGeorgesCa-
ron.

L’entreprise travaillemain dans
la main avec les hôpitaux pour dé-
velopper son système. En Suisse,
mais aussi aux États-Unis et à
Taïwan. Une collaboration qui de-
vrait lui ouvrir les portes de ces
marchés au moment d’une com-
mercialisation imminente. «Après
avoir financé ADIS avec des fonds
privés, notre prototype final est

prêt àpasser à laphase industrielle,
dit Georges Caron. Une levée de
fonds de 5millions nous permettra
de le faire, tout en assurant le déve-
loppement vers l’objectif final
qu’est la simulation électrophysio-
logique.»

Pilotes aux commandes
L’histoire d’ADIS est aussi origi-
nale que son produit. À 69 ans,
son patron ne semble pas prêt à
prendre sa retraite. Et elle est née
sur les bases d’une autre entre-
prise, Advanced Silicon, qui fa-
brique des puces pour le domaine
médical, celui de l’aviation, ainsi
quepourdesmachinesde casinos.
«On se connaît depuis une ving-
taine d’années, dit le patron d’Ad-
vanced Silicon,HusseinBallan. Ce
projet commun nous a permis de
matérialiser cette amitié.»

Les deux compères sont égale-
mentpilotes et font de la voltige en
avion.Alors quandon résume leur
projet en le baptisant «flight simu-
latorducardiologue», leur sourire
complice indique qu’ils n’avaient
pas osé y faire référence. ADE

Un simulateur pour les cardiologues tourne à l’intelligence artificielle

«Notre difficulté
principale a été de
faire évoluer le
cathéter physique
dans les limites du
cœur virtuel.»
Georges Caron, CEO d’ADIS

Hussein
Ballan (à g.),
patron
d’Advanced
Silicon, et
Georges
Caron, CEO
d’ADIS,
collaborent
dans le
développe-
ment d’un
simulateur
pour les
cardiologues
et les
électrophy-
siologistes.
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Le génie vaudois
à l’heure
de l’IA
En collaboration
avec le

L
a réforme du droit de
la société anonyme
(SA) est entrée en vi-
gueur le 1er janvier
2023. Pas de révolu-

tion, mais de nouvelles disposi-
tions plus flexibles et des assou-
plissements de certaines règles.
Si tout cela n’a pas un grand
impact sur votre entreprise,
vous pouvez, peut-être, en pro-
fiter pour revoir vos statuts
avant le 1er janvier 2025.
Outre des thèmes déjà en vi-
gueur depuis le 1er janvier
2021, comme les quotas de
genre et l’obligation de transpa-
rence pour les groupes actifs
dans les matières premières,
cette réforme présente diverses
dispositions du droit «ordi-
naire» de la SA, dont certaines
peuvent particulièrement
concerner les PME. Prenons
quelques exemples.
Alors que le droit actuel ne per-
met de verser des dividendes
que sur la base des derniers
comptes annuels, l’assemblée
générale (AG) pourra décider,
en se basant sur des comptes
intermédiaires, de verser un di-
vidende intermédiaire. Cela

offre plus de flexibilité, car le
versement pourrait intervenir
en cours d’année, à une pé-
riode où la société disposerait
de cash excédentaire.
Il est également question de
flexibilité, et de modernisation,
dans l’organisation de l’AG.
Elle peut désormais se tenir
physiquement, de manière vir-
tuelle ou les deux. Elle peut
aussi se dérouler en plusieurs
lieux, pour autant que cela se
passe simultanément et que
toutes les personnes qui y par-
ticipent puissent assister à l’en-
semble de l’événement. Enfin,
sous certaines conditions, l’AG
peut aussi avoir lieu à l’étran-
ger.
Par ailleurs, les actionnaires
minoritaires des sociétés non
cotées voient leurs droits ren-
forcés: dès qu’ils représentent
au moins 10% du capital-ac-
tions ou des droits de vote, ils
peuvent demander au conseil
d’administration en tout temps,
par écrit, des renseignements
sur la marche des affaires. Au-
paravant, cela n’était autorisé
que lors de l’AG.

*Responsable régional PME
Lausanne, BCV
www.pointsforts.ch

Réforme
du droit
de la SA

«L’assemblée
générale (AG)
pourra décider,
en se basant
sur des comptes
intermédiaires,
de verser
un dividende
intermédiaire.»

Vos finances

Henry-Pierre
Monney*

Rossinière et
Treytorrens ont
choisi le procédé
de la société
Innergia pour
financer, via les
caisses de pension,
leur transition
énergétique.

Claude Béda

Les communes de Treytorrens et
de Rossinière se sont engagées
dansdeux importantsprojetsd’in-
frastructures énergétiques et du-
rables avec Innergia Group SA.
D’autres suivront. Le modèle éco-
nomique de la société payernoise
prometauxcommunesd’atteindre
l’indépendance énergétique et la
neutralité carbonesans faireexplo-
ser leur dette, via un partenariat
avec des caisses de pension.

«Notre solutionchange lespara-
digmesde gestiondes finances pu-
bliques dans les communes», ex-
plique Frédéric James Gentizon,
patrond’Innergia. Fondéeen2021,

sa société propose une autre solu-
tion que l’emprunt habituel. Pour
les collectivités publiques, le pro-
cédé prévoit de créer une société
anonyme qui émet un emprunt
pour le compte d’une commune,
transformé en obligations en pas-
sant par la plateforme Cosmofun-
ding de la banque Vontobel. C’est
par le biais de cette dernière qu’in-
terviennent les retraites géréespar
les caisses de pension. Ce disposi-
tif permet «d’externaliser» ladette
en épargnant les finances cou-
rantes d’une commune.

Après avoir créé en 2021 la pre-
mière société communale privée –
InfraRossSA–pourassurer sa tran-
sitionénergétique, la communede
Rossinière se lance dans un pro-
jet de centrale de cogénération
d’électricité etdechaleur àbasede
bois local, à laquelle s’ajoutera un
réseau de chauffage à distance. Le
Conseil communal a approuvé un
cautionnement de 10,2 millions
de francs en faveur d’InfraRoss SA
dans ce but.

«Nous voulons parvenir à la
neutralité carbone depuis près de

vingt ans, tout en gardant la maî-
trisede l’énergieproduite avecnos
propres ressources, principale-
ment le bois de nos forêts, qui
couvrent plus demille hectares du
territoire communal, ex-
plique Jean-Pierre Neff, syndic de
Rossinière.Mais en raisondecapa-
cités techniques et financières li-
mitées,nosprojetsn’ont jamaispu
se concrétiser auparavant. Nous
pensons pouvoir atteindre l’indé-
pendanceénergétiqueet laneutra-
lité carbone avant 2040.»

ÀTreytorrens,petite commune
broyarde, le Conseil général a ac-
cepté un cautionnement
de 2,8 millions et la création de la
société InfraTREyto SA, qui sera
chargéede la repriseetdudévelop-
pement des infrastructures éner-
gétiques et durables de la com-
mune. Un réseau de chauffage ur-
baindoit êtremis enœuvreen uti-
lisant différentes sources de
chaleur. De plus, le système de
chauffage existant de bâtiments
isolésdoit être remplacépardes so-
lutions plus durables. Et une pro-
duction d’électricité durable est
également prévue grâce au
couplage chaleur-force et à la
constructiond’installationsphoto-
voltaïques.

Cet accordavec Innergiapermet
àTreytorrens d’entamer sa transi-
tion énergétique. La Commune,
qui cautionne InfraTREyto SA, dé-
tiendra 49% des actions et bénéfi-
ciera d’un droit d’emption sur
100% du capital. Une part équiva-
lente d’actions sera détenue par
une coopérative privée constituée
de citoyens de la commune.

«Ces deux nouveaux contrats
confirment la validité de notre so-
lution,mêmesi elle s’adresseavant
tout aux communes de moins de
10’000habitants, se réjouit Frédé-
ric JamesGentizon. Dans les villes,
la gestionde l’énergie estplutôtdu
ressortdesServices industriels.»Le
modèle de financement de la so-
ciété payernoise paraît pouvoir
s’adapter à tous les cas de figure.
En l’absence de forêts commu-
nales, il est aussi possible d’exploi-
ter l’énergie géothermique, hy-
draulique ou autre.

Pour l’heure, Innergia, qui a vu
la famille Hoffmann entrer dans
son capital, a déjà signé
vingt conventions de collabora-
tion en Suisse romande, dont cinq
dans le canton de Vaud. Elles
doivent encore être entérinées
par les corps délibérants commu-
naux.

Deux communes foncent vers
le durable sans s’endetter

Énergie

Frédéric James Gentizon a fondé Innergia en 2021.
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